
Réglement du jeu concours  
« Spécial Saint Valentin »

Article 1 : L’organisateur :  
Le Domaine de la  Dombes situé à chemin de verfey 01240 St Paul de Varax, organise un jeu concours  
intitulé « Jeu concours Spécial Saint Valentin  » dont les gagnants seront désignés par tirage au sort dans 
les conditions définies ci-après.

Article 2 :  Condition de participation  
Toute personne majeure habitant en France ou dans un pays étranger,  et qui possède un compte  
Facebook a le droit de participer au jeu concours, à la limite d’une seule fois.
Jeu concours gratuit sans obligation d’achat. 

Article 3 : Durée du jeu concours 
Le jeu concours débutera le vendredi 29/01 à 17h et prendra fin le vendredi 12/02 à 12h. A la fin du concours, 
le tirage au sort sera directement effectué.

Article 4 :  Conditions de participation
Pour participer au jeu il suffit de faire 2 actions sur facebook : s’abonner à la page du domaine de la 
dombes et aimer la publication concernant la présentation du jeu concours.  

Article 5: Nature de la dotation
Une nuit en lovnid ( cabane insolite ) pour 2 personnes lors de la saison 2021 est à gagner. 
Ce lot ne peut être remboursé, mais il peut être échangé pour un autre hébergement si le gagnant le 
souhaite en réglant le supplément correspondant.

Article 6: Désignation du gagnant
Le gagnant sera désigné par le jury composé de l’équipe du domaine de la dombes parmi les  
participants, sans huissier de justice. 

Article 7: Remise des dotations 
Le nom du gagnant sera révélé dans une publication. Celui-ci sera identifié pour recevoir une notifica-
tion. Il lui sera alors demandé de rentrer en contact avec le domaine par tout moyen possible pour  
réclamer son lot ( sous un délai de 30 jours ). Le domaine lui enverra alors par mail son bon cadeau sous 
format e-billet. 

Article 8: Exclusion
Si l’un des participants ne respectait pas les conditions de participation, l’organisateur se verrait dans 
l’obligation de l’exclure du jeu concours.

Article 9 : Acceptation du règlement
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

Article 10: Facebook  
Facebook héberge la page du Domaine de la Dombes et le jeu concours au sein de sa plateforme.  
En aucun cas, il ne parraine ou intervient dans l’organisation du jeu concours.
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